
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 139 (1994)

Heft: 1

Artikel: Le commandant d'unité et le droit de la guerre et des gens (DGG)

Autor: Curtenaz, Sylvain / Knüsli, Walter

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-345375

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 21.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-345375
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Rrm INSTRUCTION

ERSCHLOSSEN EMDDOK

le commandant d'unite et le droit
de la guerre et des gens (DGG)

Par le capitaine Sylvain Curtenaz, avec la coUaboration de Walter Knüsli1

Le recours toujours plus
frequent ä des formes de
guerre echappant aux
regles des Conventions,
comme ce fut le cas au
Liban et en Afghanistan, et
actuellement en Yougoslavie,

pose la question du
respect du droit de la guerre et
des gens dans les conflits
modernes. Signataire des
Conventions de la Haye et
de Geneve, ainsi que des
protocoles additionnels, la
Suisse est tenue de les
respecter. Pourtant, cette
matiere, dont l'instruction
incombe au commandant
d'unite, reste mal connue.

L'expression «droit de la

guerre et des gens» est un
terme technique parmi
d'autres, comme «droit de
la guerre», «droit humanitaire»,

qui recouvrent tous
le meme contenu, en l'oc-
currence le droit des
Conventions de la Haye et de
Geneve, ainsi que les protocoles

additionnels. Le terme

de «guerre» prete
egalement ä confusion, puisque

les notions de paix et
de guerre sont difficiles ä

definir dans la Situation
actuelle! Enfin le DGG ne
s'applique pas aux seuls
militaires, mais aussi aux
civils, de toute race, sexe,
äge et religion comme ä

la protection des biens
culturels.

Le DGG est-il encore
credible aujourd'hui?

Les conflits qui accapa-
rent l'attention des medias
sont en violation evidente
avec le droit de la guerre.
Faut-il pour autant deeider
de ne plus le respecter?
Combien de fois par jour la
loi sur la circulation routiere

est-elle violee? Personne
n'en tire pour autant la
conclusion qu'il faille cesser

de l'appliquer et de la
respecter! II en va de meme
pour le DGG. Ainsi, lors de
la guerre des Malouines par
exemple, les deux belligerants

etaient prets ä liberer
leurs prisonniers alors que
les hostilites n'etaient pas
terminees. Toujours dans
ce meme conflit, les deux
parties ont defini et respec-
te des zones sanitaires.
Autre exemple plus recent,
la guerre du Golfe. Le CICR
a pu preparer les soldats
americains et allies aux
problemes du DGG et celui-
ci a ete respecte par les
coalises, submerges de prisonniers

irakiens.

La Yougoslavie reste un
cas particulier, celui d'un
conflit hors normes oü res-
sortent tous les problemes
que les politiques n'ont
jamais reussi ä regier. D'autre

part, le Systeme de valeurs
associe au droit de la guerre

est partiellement etranger

aux Yougoslaves.

A l'origine de ce droit, les
choses etaient en effet claires:

il concernait les Etats
occidentaux europeens,
des guerres classiques, des
armees organisees et
conduites. Depuis, les choses

ont change et il faut
admettre que les Conventions,
en depit des protocoles
additionnels, n'ont pas suivi
l'evolution de la guerre et
ne se sont pas adaptees
aux diverses formes de
conflit qui sevissent dans le
monde. II reste qu'un gue-
rillero ou un terroriste aura
tout avantage ä reclamer le
Statut de soldat, ce qui lui
permet d'echapper ä une
procedure penale civile.
C'est ce qu'ont fait le general

Noriega, au Panama, le
leader du Sentier lumineux
au Perou, ou les combattants

palestiniens. Le DGG
n'est donc pas si inconnu!

Quant ä la Suisse, eile a

signe et ratifie les differents
documents consacrant le
droit de la guerre et se doit
des lors de le respecter, ä

moins qu'une majorite de
citoyens demandent ä nos
autorites de se retirer des
Conventions.

' Walter Knüsli est le chef de la section Conventions/Täches speciales/Service juridique de l'Office federal
de l'adjudance.
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Les soldats coalises avaient ete prepares aux problemes du DGG
avant le debut de «Desert Storm» (Photo Ringier).

Le DGG dans l'armee
suisse

II y a des specialistes ou
des responsables du DGG ä

tous les echelons. Ainsi on
trouve des conseillers
juridiques ou des officiers du
DGG au PC de l'armee, ä

ceux des corps d'armee et ä

celui des troupes d'aviation
et de defense contre avions.
A partir de l'echelon de la
zone territoriale2 et de la
division, le DGG incombe
generalement, comme fonction

supplementaire, ä un
officier de l'etat-major.
Dans une division, par
exemple, c'est le premier
adjudant qui a pour mission
de veiller au respect du
droit de la guerre. A l'echelon

de la compagnie, c'est
le commandant d'unite.

Le respect du DGG est
l'une des täches de l'armee
qui en confie l'instruction ä

la Section Conventions/
täches speciales/service ju¬

ridique de l'Office federal
de l'adjudance. Divers
cours sont mis sur pied,
dont un pour les futurs
commandants de regiment
et un pour les futurs
commandants d'unite.

Ces derniers sont convoques

ä un cours de deux
jours qui a pour but de leur
faire saisir le sens du DGG,
de raviver et d'approfondir
leurs connaissanees, de les
preparer ä instruire leur
unite, mais aussi ä resoudre
des problemes concrets qui
impliquent des references
au DGG. De louables efforts
sont actuellement faits pour
rendre ce cours vivant et at-
tractif. Le recours ä la video
et bientöt ä l'instruction as-
sistee par ordinateur
devrait peu ä peu prendre le
pas sur les longues heures
de theorie. Cette nouvelle
methode permettra de
poser des problemes
concrets pouvant etre resolus
individuellement, au rythme

de chaque partieipant.

Dans la troupe, le meilleur

moyen de faire passer
le DGG reste la pratique.
Un soldat qui aura «joue»
le prisonnier ou qui aura
visite un bien culturel retien-
dra davantage que celui
auquel on aura fait une
longue theorie. Le temps ä
disposition du commandant
etant generalement limite,
celui consacre au DGG doit
atteindre un rendement
maximum. L'ideal serait de
l'inclure dans un exercice,
comme on le fait pour
l'instruction AC ou le service
sanitaire. II faudrait au
moins, ä chaque service,
revoir avec la troupe et les
cadres, sous la conduite du
commandant d'unite, la
matiere contenue dans le
manuel 51.7/111, Lois et cou-
tumes de la guerre.

«Armee 95»: un effort
accru dans le
domaine du DGG

En depit de tous les
efforts consentis, le DGG
reste l'un des parents pauvres

de notre instruction
militaire. Divers projets qui
prendront ou devraient
prochainement prendre
forme dans le cadre de la
reforme de l'armee ont
pour but de faire passer le
DGG dans le courant normal

de l'instruction en l'in-
tegrant ä la future structure
de formation des cadres.

Les commandants d'unite
y seront instruits durant

cinq heures ä l'ecole
centrale, alors que les
commandants de bataillon et
de regiment, ainsi que

2Le chef du service juridique est responsable du DGG.
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leurs adjudants recevront
une formation, de cinq
heures egalement, lors des
«cours de communication»
II et III. Les specialistes du
DGG suivront pour leur
part un cours de cinq jours.
A ces projets, il convient
d'ajouter celui, dejä bien
avance, de cours techniques

obligatoires, egalement

de cinq jours, notamment

pour les officiers
specialises des brigades et
divisions territoriales, ainsi
que pour les adjudants des
grandes unites. Un cours
volontaire de trois jours est
egalement prevu pour les
officiers de justice militaire,
les officiers de renseignement,

les medecins, voire
les pilotes et les eclaireurs.
Ces cours seraient impu-
tables sur les jours de
service.

Le DGG devrait aussi etre
inclus dans les cours pour
juges d'instruction et gref-

fiers organises par l'Office
de l'auditeur en chef, et
dans ceux de l'ecole militaire.

II devrait aussi etre dis-
pense aux observateurs de
i'ONU, aux Casques bleus,
si ceux-ci voient le jour,
ainsi qu'aux organes de
conduite civils.

Pour l'instruction de la

troupe, un programme
d'instruction assistee par
ordinateur en est au Stade
des dernieres mises au
point et sera bientöt disponible

partout oü des ordina-
teurs peuvent etre utilises.
A l'echelon des etats-majors,

le DGG sera inclus
dans les programmes
d'instruction tactique assistee
par ordinateur. Le DGG s'in-
tegre ainsi ä l'effort de mise
ä jour et de renovation
entrepris par notre armee.

Le DGG en temps
de guerre

En temps de guerre, c'est
le general qui est le premier
responsable du contröle et
de l'application du droit de
la guerre3, mais il n'est pas
le seul car chaque militaire
partage cette responsabilite.

A l'echelon de l'unite,

- "?"¦BIk z:

H

Comment reagir dans ce cas? Le DGG doit faire partie integrante de

l'instruction (Photo Ringier).

3En temps de paix, cette täche incombe au chef de l'EMG.
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l'ethique, le style de
conduite, le comportement du
commandant seront deter-
minants pour le respect du
DGG par ses hommes.

Chaque militaire qui a

connaissance d'une violation

du droit de la guerre et
des gens a le devoir de porter

plainte ä son commandant

d'unite ou ä l'echelon
superieur. Une enquete en
complement de preuves
devra alors etre menee par
un juge d'instruction, la
decision finale appartenant
au tribunal militaire4. La

troupe n'a pas ä prendre
l'initiative de represailles;
seul le Conseil federal a la

competence de deeider de
ne plus respecter le droit
ou de se prononcer sur
d'eventuelles represailles.
Une decision difficile car,
en fin de compte et malgre
les pressions de l'opinion
internationale, c'est
toujours le vainqueur qui a
raison!

S. Cz./W. K.

Les dix regles du droit des gens en temps
de guerre

1. Le droit des belligerants dans le choix des moyens
et des methodes destines ä la conduite du combat
n'est pas illimite.

2. Seuls les membres des forces armees, ä l'excep-
tion du personnel sanitaire et du personnel
religieux, sont des combattants et, de ce fait, sont
autorises ä prendre part aux combats.

3. Des combats ne peuvent en principe etre livres que
contre des adversaires armes et uniquement contre
des objectifs militaires.

4. L'accomplissement de la mission militaire ne doit
pas entrainer plus de destructions qu'il est necessaire.

5. L'abus des signes de protection du DGG, reconnus
sur le plan international, est interdit.

6. Les activites du service sanitaire et du service reli¬

gieux ne doivent pas etre perturbees et leur materiel

ne doit etre ni detruit ni detourne de son but.
7. Les membres des forces adverses et les prisonniers

sans defense doivent etre proteges, epargnes et
traites avec humanite.

8. Les civils doivent etre proteges et epargnes.
9. Les biens culturels doivent etre proteges et

epargnes.

10. La preparation militaire de tout commandant de
notre armee implique egalement la connaissance
des principes et des prescriptions du DGG.

4Les infractions au DGG tombent sous le coup des articles 108 ä 114 du Code penal militaire.
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